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1. Débitrice: SURF Société d’Urbanisme et de Réalisa-
tions Foncières S.A., 1200 Genève

2. Remarques: Radiation totale d’un titre au porteur inconnu
constatant un droit de gage immobilier
A la suite de la vente immobilière intervenue le 30 juin
2004 au préjudice de SURF Société d’Urbanisme et de Réali-
sations Foncières S.A., propriétaire, le titre suivant n’a pas
été produit:
- cédule hypothécaire au porteur, d’un capital de CHF
200’000.-, intérêt maximum 10% l’an, inscrite au registre
foncier le 5 novembre 1991, sous numéro RF 164’015,
ID.2002/4332, grevant en 2e rang (Pcl) le feuillet 2307 du
registre foncier de Lavaux, sise sur le territoire de la Com-
mune de Puidoux, lequel est libre d’engagement cf. à l’état
des charges déposé le 27 février 2003, actuellement définitif
et exécutoire.
En conséquence, la radiation de ce titre au registre foncier a
été requise le 8 juillet 2004.
Sommation au détenteur inconnu du titre et avis au public
Conformément à l’article 69 ORFI (Ordonnance du Tribu-
nal fédéral sur la réalisation forcée des immeubles), le dé-
tenteur de ce titre doit le remettre en main de l’office afin
qu’il soit cancellé. La radiation de ce titre est dûment portée
à sa connaissance et à celle du public, lesquels sont rendus
attentifs que toute aliénation ou mise en gage du titre radié,
ou encore toute modification à une valeur supérieure sera
punie comme escroquerie.
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